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P R O N E

D’ U N  B O N  C U R É .

S U R  L E  S E R M E N T  C I V I Q U E

Exigé des Evêques et des Curés, des Prê­
tres en fonctions.

Reddite ergo quæ sunt Cæsaris t  Cœsari ; et quæ sunt 
Dei , Deo.

Rendez donc à César ce qui est à César, et à Dieu , 
ce qui est à Dieu.

X/BPUis trente-cinq ans que je suis votre 
curé , mes très-chers frères , je vous ai sou­
vent expliqué ces paroles de notre divin maî­
tre. Je vous ai fait voir comment il avoit su 
renfermer dans ces mots toute la doctrine 
qui fait en même-tems et le citoyen et le 
chrétien ; qui assure la paix et la prospérité 
des empires sur la terre, et notre bonheur 
à venir dans le ciel. Grâces immortelles en 
soient rendues à Notre Seigneur Jésus-Christ; 
j ’ai toujours eu lieu de me féliciter de votre 
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fidélité à sa doctrine. Je vous ai toujours 
vus pleins d’amour pour notre bon roi , 
{)leins de soumission et de respect pour les 
ois, payant avec exactitude les impôts, 

obéissant avec emprcssémentàux magistrats. 
Je vous ai toujours vus rendant à Dieu ce 
qui est à Dieu , remplissant avec une fidélité 
exemplaire vos devoirs de religion. Aussi la 
paix a-t-elle régné dans cette paroisse , lors 
même que nous entendions dire qu’elle étoit 
malheureusement bien troublée dans quel­
ques autres.

Je viens donc encore vous le répéter : ren­
dez à César ce qui est à César, et à Dieu ce 
qui est à Dieu. Mais vous voyez les larmes 
qui coulent de mes yetix , et les vôtres com- 
mencentà couleravec les miennes. Je saisines 
chers paroissiens, je sais,mes chers enfans, 
que vous êtes en peine pour votre pasteur; 
que vous partagez mon inquiétude. Vous 
m’avez toujours vu soumis aux décrets de 
notre assemblée nationale, sanctionnés par 
notre bon r o i, dans tout ce qui regarde, la 
puissance civile ; mais vous ne, m’avez pas 
encore entendu prononcer le serment civi­
que. Hélas ! vous ne pensiez pas «même à me 
le demander. Vous saviez bien que je n’ai 
pes besoin de jurer , pour veiller avec soin 
sur vos âmes qui me sont confiées, pour vi­
vre et pour mourir fidèle à ma patrie et à mon 
roi, et pour être toujours soumis aux lois 
des hommes, tant qu’elles n’auront rien de



contraire à la loi de notre Dieu, à sa reli­
gion.

J’ai peur en ce moment, de vous scanda­
liser. Quand je vous commandoissi souvent 
au nom de Jesus-Christ d’obéir à César, je 
vous le commandois sans exception; je ne 
vous disois pas : la loi des hommes, peut être 
quelquefois en opposition avec la loi de Dieu. 
Je ne supposois pas que cela dût jamais arri­
ver dans un royaume très-chrétien; et très- 
certainement cela ne seroit pas arrivé no il 
plus, si malheureusement les circonstances 
n’a voient pas entraîné nos législateurs à 
traiter de matières que Dieu n’a pas commi­
ses au jugement de César, mais aux déci­
sions de l ’église. De quelque manière que 
Dieu l’ait permis, voilà nies très-chers frè­
res , que je suis obligé de vous le dire, non 
pour que vous manquiez de respect envers 
rassemblée nationale, ou envers notre bon 
roi ; pour que vous vous éleviez jamais con­
tre le magistrat, ou contre les exécuteurs de 
la loi ; Ùieu me préserve de vous inspirer 
jamais de pareils sentimens! Dieu ïne pré­
serve d’exciter les divisions, de nourrir, de 
fomenter les insurrections des citoyens les 
uns contre les autres mais pour que vous 
soyez moins étonné de me trouver moi-même 
indocile, et, j ’ose l ’espérer, invincible à. 
des lois émanées de César.

Le ciel , pour m'éprouver , permet en
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ce moment qu’on m’intime des ordres 
que je ne pourrai suivre sans restriction, 
qui gênent ma conscience, qui contrarient 
ma foi. Au nom de rassemblée nationale et 
de notre bon roi, M. le maire est venu ce 
matin m’annoncer qu’il falloit purement et 
simplement faire , en votre présence, le ser­
ment de défendre, de toutes mes forces, la 
constitution, sous peine d’être privé de mon 
traitement pécuniaire , et de vous voir don­
ner un autre curé... De mon traitement pé­
cuniaire ! ah ! ûe n’est pas ce qui m'afflige ; 
mais de vous voir donner un autre curé, de 
voir vos aines livrées à un pasteur qui ne se- 
roitpas votre pasteur, et d’être séparé de 
vous, pour vous livrer à un prêtre qui n’au- 
roit pas, pour conduire vos âmes dans les 
voies du salut, l’aveu et la mission , l’auto­
rité que l’c l̂ise seule peut donner sur Içs 
aines ! Voila ce qui déebireroit mon cœur; 
voilà ce que je conjure le bon Dieu d’écar­
ter loin de vous.

Je vous entends, mes frères; votre affec­
tion pour moi me dit ici pourquoi vous re­
tirer? faites donc ce serment, et restez avec 
nous.... Faites donc ce serment ! vous le 
voulez mes frères ! eh bien, recevez-le : je 
jure devant Dieu de veiller avec soin sur ma 
paroisse , sur vous tous, mes enfans, dont 
les âmes me sont confiées ; je jure devant 
Dieu, d’être toute ma vie inviolablement 
attaché à ma nation, à mon r o i, et soumis
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à toute loi compatible avec les devoirs de la 
justice et de la religion : je jure de rendre 
à César ce qui est à César, et à Dieu ce qui 
est à Dieu.

Vous n ’êtes pas contens; vous attendez 
encore que j’ajoute le serment de défendre 
de tontes mes forces, la constitution. Vous 
l’attendez, je suis encore votre curé pour ce 
quart d’heure au moins ; c’est peut-être pour 
la dernière fois qu’il m’est permis de vous 
parler du haut de cette chaire ; Souffrez que 
je vous instruise. Avant de me presser, ap­
prenez, je vous prie, à concevoir vous-mê­
mes ce que vous exigez.

Si la dernière partie du serment qu’on 
me prescrit s’accorde, si elle est compa­
tible avec ce premier serment que j’ai déjà 
fait, de veiller avec soin sûr vous, ihes pa­
roissiens, et sur vos âmes , j’ajoute volon­
tiers que je serai fidèle à la constitution ; 
mais si dans cette constitution , dans la 
partie qui me regarde, moi , votre curé, 
votre pasteur, il est des objets incompa* 
tibles avec ces soins que je vous ai voues, 
vous n’exigerez pas sans doute que dalls la 
chaire de vérité je vous jure à - la - fois» 
et le oui et le n on , et le pour et le contre. 
Or, écoutez, mes frères.

Lorsque j’aifaitserment de veiller avec soin 
sur vos âmes, qu’ai-je prpmispar là ? de vou»
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prêcher toujours-la pure vérité de l'évangile ; 
d’écarter loin devons toute fausse doctrine , 
tout danger du salut ; de vous retenir de 
toutes mes forces’ dans le bercail de Jesus- 
Christ, et sans cesse attachés à son église 
catholique, apostolique, romaine , et à ses 
vrais pasteurs.

Je l ’ai fait, je Je fais encore ce serment;, 
et c’est en conséquence de cette obligation 
que je vous ai prêché tant de fois, que je 
vous prêche encore que parmi vos pasteurs, 
il en est un sur-tout, notre saint père le 
pape, auquel tous les chrétiens doivent sou­
mission , obéissance dans la foi, comme au 
vicaire de Jcsus-Christ, comme au vrai suc­
cesseur de saint Pierre, auquel ont été con­
fiées les clefs du royaume des cieux; auquel 
il a été donné un vrai pouvpir spirituel sur 
chacun- de nous ; q ui, par cette raison, a 
une véritable jurisdjction sur chaque église; 
qui, par cétte raison, peut donner la mis­
sion a nos évêques, vous donner à vous-» 
même toutes les dispenses dont vous pouvez 
avoir besoin ; qui, par cette raison, a aussi 
le pouvoir de délier lui seul, et d’absoudre 
de certains crimes, dont l’absolution lui 
est réservée. C’est avec toute cette puissance 
que je vous ai toujours peint l’autorité de 
notre saint père le pape : dans tout ce que 
j ’en dis, il n’est pas un seul objet qui ne soit 
un article de foi pour les catholiques.. Je 
vous l’ai enseigné; j ’ai dû vous l’enseigner ;
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et à présent vous voulez que je fasse serment 
de maintenir de toutes mes forces une consti­
tution qui ne laisse au pape qu’un vain nom 
de chef de l’unité, sans la moindre auto­
rité sur vos âmes ? une constitution qui 
défend à nos évêques de recourir au pape 
pour obtenir la confirmation de leur éléva­
tion à l’épiscopat; qui vous défend, à vous, 
de recourir au pape pour vos dispenses, qui 
détruit, par une assemblée de laïques, le 
pouvoir que Jésus-Christ avoit donné au 
pape , et les réserves que l ’église avoit or­
données, statuées pour maiutenir l’idée de 
cette autorité que Jésus-Christ avoit don­
née à Pierre et à ses successeurs. Vous 
voyez bien, mes chers paroissiens, que je 
ne puis admettre une pareille doctrine sans 
contredire celle de toute l ’église catholique ; 
vous voyez qu’il n’est pas question ici de 
simj Us formalités, comme on peut vous le 
dire , mais de nos vérités essentielles , de 
nos dogmes; et que, par conséquent, je ne 
puis faire cette seconde partie du serment 
sans contredire la première , sans mentir 
contre D ieu, contre la fo i, et contre rnoi- 
mêrne. Je ne jurerai pas de maintenir une 
constitution opposée au vicaire de Jesus- 
Christ.

Une autre vérité bien essentielle que je 
vous ai apprise, c’est que Jésus-Chris seul 
étant l’auteur du salut, et n’ayant donné 
qu’à son église le pouvoir de remettre les
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péchés, d'administrer les sacremens, et dé 
vous fournir les moyens du salut; il faut 
que tous vos prêtres, vos évêques, vos curés 
et vos vicaires tiennent de Jesus-Christ par 
son église, toute leur autorité sur vos âmes. 
Delà, il suit évidemment que des laïques ne 
peuvent, ni donner, ni ôter aucun pouvoir 
conféré par l'église, relativement au salut. 
Cependant l ’assemblée nationale prétend 
avoir détruit l’autorité dé votre évêque, sans 
le concours du pape, sans aucun concile, 
et contre la Volonté bien connue de vos 
pasteurs : elle détruit bien d’autres évêques, 
ellevous en donne un antre à vous-mêmes, 
elle vous en donne un qui, n’ayant point 
sur vous de jurisdiction , vous enverroit 
bientôt des curés et des vicaires qui n’en 
auroient pas davantage ; qui vous donre- 
roient des absolutions toutes fausses; qui, 
détachés de l’église , doiït ils n ’aufoient pas 
reçu leur pouvoir , vous en détacheroient 
vous-mêmes. Je ne puis donc encore adhérer 
à cet article de la çonstitution, sans man­
quer à toute autre chose qu’à une simple 
formalité , sans tomber dans cette hérésie 
formelle de Luther qui accorde aux laïqnes 
le droit de donner des missions dans l’église. 
Je ne jurerai pas de maintenir une consti­
tution qui transporte aiix laïques un droit 
que Jesus-Christ n’avoit donné qu’à son 
église.

Une troisième vérité, mes frères, que je



vous ai souvent précisée à l’occasion de nos 
pieuses religieuses et de nos braves char­
treux qui sont dans notre voisinage, c’est 
que leur profession est sainte, et toute con­
forme aux sublimes conseils de Jeans-Christ. 
L’assemblée nationale déshonore cette pro­
fession. La constitution la regtrde comme 
opposée au bonheur de l’état ; elle proscrit 
la solemnité de ces vœux évangéliques. Eli ! 
je pourrois jurer de la proscrire aussi, sans 
manquer à mon premier serm ent, de vous 
prêcher toujours les grandes vérités de 
l’évangile , de vous inspirer tout le respect 
et toute la foi qu’elles méritent ! Vous sentez 
bien, mes très-chers frères, que je ne peux, 
en face des autels et de mon Dieu, déshono­
rer ainsi la religion, dont il a daigné me faire 
auprès de vous son principal ministre. Je 
ne jurerai pas de maintenir une constitu­
tion qui flétrit un état que Jesus-Christ pro­
clamé état de sainteté et de perfection.

Bésolu de me taire sur les biens qu’on 
nous enlève, je ne vous dirai pas que c’est 
une hérésie condamnée par le concile de 
Constance , contre le malheureux Wicleff, 
d ’imaginer qne l’église ne peut point pos­
séder ; de penser q u e , malgré l’excommu­
nication du concile de Trente , on peut la 
dépouiller de ce qu’elle possède ; mais je 
vous prierai au moins de ne pas exiger que 
je jure de maintenir de toutes mes forces 
une constitution qui la privé de ses posses-
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glons les plus anciennes et les plus légitimes. 
Je ne demande pas les biens enlevés à ma 
cure ; je desire bien sincèrement qu’ils soient 
plus utiles entre les mains de l’état qu’ils ne 
Tétoient entre les miennes; mais je vous le 
demande , pouvez-vous bien penser qu’il 
me seroit permis de jurer que jamais je ne 
permettrai que ces biens retournent à ma 
cure, pour y être employés comme , grâces 
à Dieu-, je crois l ’avoir fait, à soulager mes 
pauvres et mes malades ? sans être ambitieux 
ou av^re , je ne jurerai pas de maintenir la 
spoliation de quatre-vingt mille églises, l'a­
néantissement de toutes les fondations 
pieuses.

Je ne vous ferai par observer bien d’autres 
articles qui contrarient également ma con­
science et ma foi ; je né vous dirai pas qu’une 
constitution toute contraire à l’autorité que 
Jésus-Christ a donnée aux évêques, en les 
faisant nos supérieurs , qu’une constitution 
qui soumet les évêques au presbytère, est 
encore une constitution hérétique et près-- 
bytérieurc, que je ne peux jurer de mainr 
tenir.

Je ne vous dirai pas qu’après tant d’ar­
ticles contraires, non pas simplement aux- 
formes canoniques, ce qui seroit déjà un- 
mal dont il ne m’est pas permis de jurer le 
maintien , mais contraires sur-tout à nos 
dogmes, à notre hiérarchie, à notre morale)
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]a même constitution nous en présentera 
peut-être bientôt d’autres et sur le mariage 
et sur le divorce , et sur d’autres objets qu’on 
ne sauroit prévoir, qu’on ne sauroit aumoins 
jurer de maintenir , sans blesser les devoirs 
de la conscience. Mais je vous prierai d’ob­
server, mes chers; paroissiens , que déjà un 
grand nombre d’évêques ont manifesté leur 
doctrine et leur opposition à toute cette 
partie de la constitution ; que je ne puis pas 
vous enseigner une autre doctrine que celle 
des évêques. Je ne jurerai pas de maintenir 
ce qui afflige l ’église, ce qui la contrarie, 
et sur-tout, ce qui est dans une évidente 
opposition avec ses dogmes, ce qui pejit à 
chaque instant détruire quelque nouvel ar- 
iicle de la foi ou de la discipline.

Pardonnez-moi donc, mes chers frères , 
cette invincible opposition de ma conscience ; 
et qu’elle ne soit pas pour vous un sujet dé 
scandale. Croyez que s’il étoit possible ici 
d’obéir à César, je continuerois à vous en 
donner l ’exemple ; mais il est question d’o­
béir à Dieu, et de suivre la foi ; je suis votre 
pasteur ; puisque le seigneur m’a placé dans 
ces circonstances, je vous dois.un exemple 
de fermeté et de constance $ j ’espère le don­
ner. Si je suis dépouillé de,mes biens, le 
seigneur y pourvoira ; je me jette dans ses 
bras et dans les vôtres ; si l ’on veut me fer­
mer les portes de ce temple, je vous préviens 
que je ne cesse pas d’être votre pasteur $ que



relui qui serait envoyé à ma place, ne sera 
qu’un in trus, qu’il n’aura point d’autorité 
sur vos âmes ; qu’il vous jette dans unschisme 
fa ta l, et vous sépare de la véritable église, 
de la communion des vrais fidèles, s’il n’a 
point auprès de vous une mission canonique. 
Je ne vous quitte point ; riche ou pauvre y 
je veux vivre auprès de mes chers parois­
siens. Je ne disputerai pas avec la force; 
mais ceux de vous qui voudront suivre leur 
vrai pasteur, me trouveront toujours p rê ta 
leur porter tous les secours de mon minis­
tère ; vos âmes me sont trop chères pour les 
abandonner à un intrus... Mais vous pleurez 
sur moi ! Ah ! n o n , mes frères ; que le spec-* 
tacle de votre douleur, que vos sanglots n’é­
branlent; point ma résolution. Puisqu’un 
moment d’épreuve est arrivé, souvenons- 
nous de celles des martyrs ; nous n’avons 
pas encore résisté jusqu’au cang ; nous n'a­
vons pas encore supporté., comme eux, la 
soif, la nudité, et les tourmens les plus af­
freux. Nous n’avons pas, comme eux, des 
tyrans à yaincre jusque sur Féchafaud. Une 
erreur d’un moment a pu séduire des légis­
lateurs moins occupés que vos pasteurs , de 
la doctrine sainte. Ils en seroient plus affli­
gés que nous, s’ils connoissoient l’erreur 
qn’ils nous commandent. Apprenons leur 
au moins comment le vrai chrétien résiste, 
lorsque sa conscience et son Dieu ne lui 
permettent pas d’obéir. Plus nous aurons 
montré de fermeté sur ces objets, plus aussi



nous saurons nous montrer empressés pour 
tous ceux où la loi ne trouve plus d’obstacles 
dans nos premiers devoirs.

Apprenons à César que ses lois nous sont 
chères ; qu’alors même qu’il nous seroit un 
crime de les suivre, nous savons respecter 
celui qui les porta. Prions pour César, 
prions pour notre ro i, pour l’assemblée na­
tionale , pour chacun de ses membres. Que 
Dieu verse sur eux son esprit de lumière, 
de conseil, de sainteté; qu’il leur.fasse con- 
noîtredes vérités qu’ils blessent malgré eux; 
et s’il veut se glorifier par notre épreuve , 
qu’il nous donne à nous mêmes, avec la sa­
gesse et la prudence, toute la fermeté et la 
constance qui nous sont nécessaires. Mérit 
tons ces faveurs par notre union. Puisqu'il 
faut des sermens, jurons de nous aimer les 
uns les autres, de ne jamais troubler l’état 
par nos divisions ; jurons sur-tout d’aimer 
notre Dieu, de l’aimer dans nos tribulations 
et ne s revers, comme dans la joie et dans 
nos succès. Puisqu’il faut des sermens, fai­
sons en un qui soit digne de lui; jurons de 
mourir s’il le faut, plutôt que de vivre p^r- 
jures, et de lui faire entendre des sermens 
qu’il proscrit.
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